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ORDRE  DU  JOUR  DE  LA  CDAC  DU   15 JUIN  2018

14 H 00

Extension d’un magasin à l’enseigne GAMM VERT à ALBY-SUR-CHERAN
Demande de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale  n°  074  002  17  X  0017,
enregistrée au secrétariat de la CDAC le 20 avril  2018, présentée par la SARL JURA MONT-BLANC, dont le
siège social est situé ZI des Grands Champs Sud – 69 rue des agriculteurs – 74580 VIRY, représentée par M.
Xavier JOLLY, gérant,  en vue de l’extension d’un magasin à l’enseigne GAMM VERT situé 60 chemin des
Chardons 74540 ALBY-SUR-CHERAN dans les conditions suivantes :

Surface de vente 
actuelle autorisée

Surface de vente existante,
non autorisée, à régulariser

Extension projetée Surface de vente 
future

GAMM VERT 
987 m²

133 m² 746 m²
1 866 m²

879 m²

MEMBRES

- M. le maire d’ALBY-SUR-CHERAN, ou son représentant ;
- Monsieur le président de la communauté d’agglomération « Grand Annecy », ou son représentant ;
-  M.  le  président  du  syndicat  mixte  du  schéma  de  cohérence  territorial  du  bassin  annécien  ou  son
représentant ;
- M. le président du conseil départemental, ou son représentant ;
- M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
- Mme Marie-Antoinette METRAL, maire de SAINT-SIGISMOND, ou M. Frédéric BUDAN, maire de
VULBENS ;
 -M. François DAVIET, président de la communauté de communes Fier et Usses ;
- M. François GAROFALO, Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC); 
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou  M. Luis ANTOLINEZ, architectes ;
- M. Arnaud DUTHEIL ou M. Jacques FATRAS, Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement
(CAUE) ;

14 H 45

Extension d’un ensemble commercial par extension d’un supermarché à l’enseigne INTERMARCHE et 
création d’un drive accolé à SAINT-JEOIRE
Demande de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale  n°  074  241  18  C  0003,
enregistrée au secrétariat de la CDAC le 19 avril 2018, présentée par la SCI 3 RIVIERES, dont le siège social est
situé « Les Miaux » -74440 – TANINGES, représentée par M. Martin GIRAT, gérant, en vue de l’extension d’un
ensemble commercial par extension d’un supermarché à l’enseigne INTERMARCHE et la création d’un Drive
accolé de 2 pistes, situés 123 route de Montrenaz à SAINT-JEOIRE dans les conditions suivantes :

Ensemble commercial Surface de vente actuelle Surface de vente demandée Surface de vente future

INTERMARCHÉ 1 800 m² 580 m² 2 380 m²

Netto   649 m²     0 m²     649 m²

Surface de vente totale 2 449 m² 580 m² 3 029 m²

DRIVE ACCOLE actuel              Projet

Nombre de pistes 0 2

Emprise au sol des surfaces
bâties  ou  non-bâties
affectées  au  retrait  des
marchandises

0                85,5 m² 
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ORDRE  DU  JOUR  DE  LA  CDAC  DU   15 JUIN  2018

MEMBRES

- Mme le maire de SAINT-JEOIRE, ou son représentant ;
- M. le président de la communauté de communes des Quatre Rivières, ou son représentant ;
-M.le président du syndicat mixte du SCoT Coeur de Faucigny, ou son représentant ;
- M. le président du conseil départemental, ou son représentant ;
- M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
- Mme Marie-Antoinette METRAL, maire de SAINT-SIGISMOND, ou M. Frédéric BUDAN, maire de
VULBENS ;
 -M. François DAVIET, président de la communauté de communes Fier et Usses ;
- M. François GAROFALO, Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC); 
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou  M. Luis ANTOLINEZ, architectes ;
- M. Arnaud DUTHEIL ou M. Jacques FATRAS, Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement
(CAUE) ;
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NOM - Prénom Commune Tél personnel Secteur d'activité Tél professionnel Syndicat

VERHEYDE Vincent 74570 THORENS GLIERES 06 17 41 20 42 tertiaire 04 50 84 66 61 FO

VACHER Daniel 74330 LA BALME DE SILLINGY 06 08 13 67 86 retraité CFE CGC

SINKIEWICZ Luc 74540 ALBY SUR CHERAN 04 50 68 25 54 retraité 06 73 54 99 76 CGT

ROHI Gérard 73400 UGINE 06 95 00 13 87 retraité CGT

RODRIGUEZ Mario 74150 MARCELLAZ ALBANAIS 06 07 61 09 77 industrie 04 50 09 13 41 CFDT

RIARD Bernard 74330 SILLINGY 04 50 0 9 10 31 industrie CFDT

REAUX Nicolas 74540 ALBY SUR CHERAN 06 88 88 13 10 industrie CFDT

QENDIL Abdelkader 74940 ANNECY LE VIEUX 06 18 31 29 87 industrie 04 50 64 01 63 CGT

PLASSON Thierry 74540 VIUZ LA CHIESAZ 04 50 77 50 77 retraité CGT

PAQUIER Jacques 74410 SAINT JORIOZ 04 50 45 46 80 tertiaire 06 83 76 27 02 CFDT

NICOUD Bernard 74600 SEYNOD 06 07 40 98 78 BTP 04 50 51 74 55 CFE CGC

MONDIRO Bernard 74570 AVIERNOZ 06 48 15 28 69 commerce CFDT

MOLLIEX Jean Paul 74600 SEYNOD 06 04 43 60 13 retraité 04 50 69 05 03 CFDT

MISSILLIER Valérie 74440 VERCHAIX 06 73 49 66 78 tertiaire CGT

LUCHMAN Marie Natacha 74330 LA BALME DE SILLINGY 06 64 36 83 62 toutes activités CGT

LUBIN GUY 74150 RUMILLY 06 64 03 75 48 industrie SUD

LEVEQUE Olivier 74250 VIUZ EN SALLAZ 06 81 44 04 29 commerce 04 50 43 13 25 FO

LECLERC Aurélien 74290 ALEX 06 18 62 47 34 commerce 06 79 84 70 94 CFE CGC

LEGROS Stéphane 74600 SEYNOD 06 37 52 21 68 toutes activités CFDT

LE FLAHEC Maryse 74000 ANNECY 04 50 45 11 92 toutes activités CGT

LASSIAZ Gérard 74150 VAULX 06 87 62 05 88 tertiaire CFDT

LAQUA Patrick 74370 PRINGY 06 86 76 72 58 tertiaire 04 50 09 76 68 CFE CGC

LA SPISA Salvatore 74370 PRINGY 06 24 01 16 04 industrie 04 50 65 32 72 SUD

HUSAK François 74210 FAVERGES 06 72 29 06 88 industrie 04 50 65 60 60 CFDT

HADDADOU Bruno 74000 ANNECY 06 25 50 61 28 toutes activités CGT

GIRERD Jean Claude 74960 CRAN GEVRIER 06 86 20 66 57 retraité 04 50 67 17 78 CFE CGC

GAILLARDO Antoine 74000 ANNECY 06 75 50 69 15 industrie CGT

FRANCHINI Yvan 74350 CUVAT 04 50 09 97 96 toutes activités 04 50 64 72 53 CFE CGC

FOURNIER Anne Conception 74600 SEYNOD 06 29 41 41 50 commerce CGT

FORET Jean-Francois 74600 SEYNOD 06 25 17 49 32 transport 04 50 69 00 25 CFTC

FAVRE Marilyne 74410 SAINT JORIOZ 06 46 24 31 56 commerce 04 50 10 75 79 CGT

DUSSAUGE Madeleine 01350 ANGLEFORT 06 73 95 06 86 retraité FO

DUPRE Tatiana 74960 CRAN GEVRIER 06 74 27 90 89 propreté CGT

DUNAND Olivier 74370 SAINT MARTIN BELLEVUE 07 81 18 89 02 tertiaire CFDT

CASSIN Benoit 74000 ANNECY 06 19 30 02 76 commerce CGT

CALLEBOUT Jean Baptiste 74000 ANNECY 04 50 45 56 56 transport CGT

BRONSIN Cyrille 74150 RUMILLY 06 72 13 20 33 industrie CGT

BOUSSIS Mohamed 74540 ALBY SUR CHERAN 06 74 34 53 23 industrie 04 50 68 39 80 CFE CGC

BOULASSEL Riad 74150 MARCELLAZ-ALBANAIS 06 12 19 55 97 industrie FO

BOUKORRAS Philippe 74940 ANNECY LE VIEUX 06 46 31 91 03 toutes activités CGT

BOUCHET Jean Jacques 7400 ANNECY 07 81 34 41 32 toutes activités CFDT

BLANCHET LEBAHY Anne 74940 ANNECY LE VIEUX 06 61 17 98 36 tertiaire 04 50 52 80 05 CGT

BIRKEZ LAURENT 74540 ALBY SUR CHERAN 06 22 20 38 43 tertiaire CFE CGC

BERTHIER Nadège 74000 ANNECY 04 50 64 60 97 toutes activités 04 50 51 94 42 CGT

BELOT Olivier 74600 SEYNOD 06 51 97 13 54 industrie 04 50 09 10 00 CFDT

BEAL Annie Francine Marcelle 74000 ANNECY 04 50 09 09 24 retraité CGT

BAUDET Roland 74380 CRANVES SALES 04 50 92 21 44 tertiaire CGT

AZM Abdelali 74960 MEYTHET 06 09 97 07 71 propreté 06 79 81 73 08 FO

ABBE Yvan 74290 MENTHON SAINT BERNARD 04 50 65 75 50 industrie

Liste des conseillers du salarié - Arrondissement d'Annecy *

Cantons d'Alby-sur-Chéran- Annecy, Annecy-le-Vieux, Faverges, Rumilly, Seynod, Thônes, Thorens-Glières

* Les conseillers du salarié sont classés par arrondissement afin de faciliter la lecture de la liste. Les conseillers du salarié peuvent exercer leurs missions à 

l'occasion de tout entretien se déroulant sur le département de Haute Savoie.
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NOM - Prénom Commune Tél personnel Secteur d'activité Tél professionnel Syndicat

VIENNE Eddy 74800 ST PIERRE EN FAUCIGNY 06 71  52 93 19 autoroute CGT

ROUHLING Frédéric 74130 LE PETIT BORNAND LES GLIERES 06 09 35 06 79 tertiaire 04 50 84 66 80 FO

ROCHET Michel 74130 BONNEVILLE 06 33 61 31 82 retraité CFTC

NEU Tony 74700 SALLANCHES 06 76 32 47 27 sécurité 06 99 68 86 66 CGT

NEGROS Philippe 74190 PASSY 06 51 88 89 58 retraité CGT

LAUWEREYS Richard 74950 SCIONZIER 06 20 27 05 17 toutes activités CGT

HEBRAS Benoit 74250 VILLE EN SALLAZ 06 76 82 81 82 autoroute CGT

HAMDI Rafik 74300 CLUSES 06 84 61 38 86 métallurgie CGT

GRIM Daniel 74800 LA ROCHE SUR FORON 06 72 28 49 67 toutes activités 04 50 87 84 71 CFTC

GORY Sébastien 74130 BONNEVILLE 06 60 86 00 83 toutes activités CGT

FILIPPIN Victorien 74190 PASSY 06 84 80 98 10 social 04 50 18 31 39 CGT

FERNANDES HENRIQUES Nathalie 74800 LA ROCHE SUR FORON 06 58 66 77 83 social 04 50 25 84 47 CFDT

DUVAL Véronique 74190 PASSY 06 42 68 13 19 toutes activités 04 50 47 31  56 CGT

DUNOYER  Murielle 74330 POISY 06 62 06 66 35 tertiaire 04 50 24 21 95 CGT

DIHILI Djamila 74190 PASSY 04 50 93 53 69 commerce 04 50 07 36 24 CFTC

DIAZ Serge 74950 SCIONZIER 04 50 58 19 72 toutes activités CGT

CISSOKHO Ibrahima 74950 SCIONZIER 06 59 68 16 41 métallurgie CGT

CHATEL Jean Pierre 74300 CLUSES 09 77 75 43 30 toutes activités 06 17 22 10 67 CGT

CAMPEOL  Maurizio 74300 MAGLAND 06 21 94 66 98 commerce 04 50 89 03 45 CFTC

BERTRAND Jean-Claude 74340 SAMOENS 06 42 88 27 06 fonction publique ter 04 50 34 41 92 UNSA

BASTARD Catherine 74970 MARIGNIER 06 42 55 24 66 autoroute CGT

BAL Marc 74130 BONNEVILLE 06 79 67 22 92 toutes activités UNSA

AMAT Thierry 74970 MARIGNIER 06 72 07 38 31 autoroute CGT

ABED Saddaoui 74800 LA ROCHE SUR FORON 06 65 13 08 48 toutes activités CFTC

NOM - Prénom Commune Tél  personnel Secteur d'activité Tél professionnel Syndicat

PERRIN Didier 74100 ANNEMASSE 06 79 14 17 95 industrie 04 50 87 80 80 CFDT

MONTEL Philippe 74100 AMBILLY 06 61 78 64 80 commerce 04 50 87 07 87 CFTC

MOLLIET Anne-Marie 74100 VETRAZ 04 50 92 56 61 social 04 50 95 20 50 CFDT

LAURENT Danielle 74380 CRANVES SALES 04 50 39 33 60 retraité CFDT

FAVARIO Roger 74100 VETRAZ MONTHOUX 06 12 20 52 14 toutes activités 04 50 92 64 14 CFTC

FARINA Pascal 74160 BEAUMONT 06 37 71 42 04 tertiaire 04 50 84 66 61 FO

ALLEYSSON Bernadette 74380 BONNE 04 50 39 22 19 retraité CFDT

ALBI Raquel 74570 THORENS GLIERES 07 82 14 69 07 public CGT

NOM - Prénom Commune Tél personnel Secteur d'activité Tél professionnel Syndicat

TOUANEN Johann 74500 NEUVECELLE 04 50 74 99 23 industrie 04 50 26 92 00 CFE CGC

RAMPHORT Yvonnick 74200 ALLINGES 06 50 83 62 91 hôtellerie 04 50 71 24 24

MARICHEZ Bernard 74500 MAXILLY SUR LEMAN 06 81  87 23 79 retraité FO

GAILLEPAND Elisabeth 74200 LE LYAUD 04 50 73 97 85 social 04 50 95 20 50 CFDT

DELIEUTRAZ Christian 74200 THONON LES BAINS 06 32 21 42 67 retraité CFTC

ARCHAMBAULT Denis 74200 THONON LES BAINS 06 58 05 31 83 industrie 04 50 26 84 05 CFE CGC

ALBORINI Hervé 74200 THONON LES BAINS 06 29 54 15 05 toutes activités CGT

Liste des conseillers du salarié - Arrondissement de BONNEVILLE*

Cantons De Chamonix, Cluses, La Roche-sur-Foron, Saint-Gervais-les-Bains, Saint Jeoire, Sallanches, Samoëns, Scionzier, Taninges

* Les conseillers du salarié sont classés par arrondissement afin de faciliter la lecture de la liste. Les conseillers du salarié peuvent exercer leurs missions à 

l'occasion de tout entretien se déroulant sur le département de Haute Savoie.

Cantons d'Abondance, le Biot, Boëge, Douvaine, Evian-les-Bains, Thonon-les-Bains

Liste des conseillers du salarié - Arrondissement de SAINT JULIEN EN GENEVOIS*

Cantons d'Annemasse, Cruseilles, Reignier, Saint-Julien-en-Genevois, Seyssel

Liste des conseillers du salarié - Arrondissement de THONON LES BAINS*
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Arrêté n°2018-1872  
 

Portant désignation de Monsieur Vincent PEGEOT, directeur adjoint du CHAL (Centre Hospitalier Alpes Léman) 

pour assurer l’intérim des fonctions de directeur du Centre Hospitalier Local Dufresne Sommeiller à La Tour 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonctions et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative de l’hôpital 

départemental Dufresne Sommeiller à La Tour (Haute-Savoie) 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Monsieur Vincent PEGEOT, directeur adjoint du CHAL (Centre Hospitalier Alpes Léman), est désigné 

pour assurer l’intérim des fonctions de direction du Centre Hospitalier Local Dufresne Sommeiller à La Tour 

pour une durée de 6 mois soit du 1er juin 2018  au 30 novembre 2018. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, Monsieur Vincent PEGEOT percevra une majoration 

temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient est 

fixé à 0,8 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée à terme échu par l’établissement dont la vacance du directeur est 

constatée.  

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et d’exercice 

de l’intérim. 

 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et le directeur départemental de Haute-Savoie sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 30 mai 2018 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

Serge Morais 
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Arrêté n° 2018 - 1442 portant modification de l'arrêté 2018-0407 
 

Portant désignation de madame Béatrice HUMBERT-ELOY directrice adjointe du centre hospitalier ANNECY 

GENEVOIS (CHANGE) pour assurer l’intérim des fonctions de directeur de l'EPI2A (Etablissement Public 

Intercommunal de l'Agglomération d'ANNECY). 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonctions et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 

 

Considérant le congé maternité de Mme DEBACQ ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative de l'EPI2A ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Les articles 2 et 3 de l'arrêté 2018 – 0407 sont modifiés comme suit : 

 

"Madame Béatrice HUMBERT-ELOY ayant atteint le plafond du coefficient de la part résultats de sa PFR (6) ne 

pourra pas bénéficier du versement exceptionnel pour la période d'intérim du 13 février 2018 au 10 avril 2018. 

 

Pour la période du 11 avril 2018 au 12 septembre 2018 madame Béatrice HUMBERT-ELOY percevra une 

majoration temporaire de sa part de fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le 

coefficient est fixé à 0,8 (conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l'arrêté du 9 avril 2018 

susvisés)." 

 

  

Article 2 : Cet arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 3 : La directrice susnommée et le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie, sont 

chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Clermont Ferrand, le 25 mai 

2018 

 

Pour le directeur général et par 

délégation 

Le directeur délégué régulation de 

l'offre de soins 

hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK
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PRÉFET DE LAI [AIJTE-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées
Annecy,1e31 mai 2018

RÉF: PAIC.LS

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n°PAIC 2018-0055
Portant mise en demeure de la société GIMBERT TP à CHARVONNEX

VU le code de l’environnement et notamment le point I de l’article L.17l-8,

VU le décret n°2004-374 du 29 an-il 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, en qualité de
préfet de la Haute-Savoie,

VU l’arrèté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n°2517 de la nomenclature des installations classées,

VU le récépissé de déclaration délivré le 13 janvier 2014 à la Société GIMBERT TY., visant les
rubriques 2515 et 2517 de la nomenclature des installations classées,

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date li mai 2018 faisant suite à la visite
d’inspection des installations du site du 15mars2018,

VU le courrier recommandé adressé à la société Gb BERT TP le 15 mai 2018,

VU l’absence d’observations,

CONSIDERANT que la société GIMBERT T.R exploite une station de transit de produits minéraux
et déchets inertes sur son site implanté au lieu dit (<La Culaz », sur le territoire de la commune de
Charvonnex sans satisfaire aux prescriptions des points 1-1, 3-2 et 6-5 de l’annexe I de l’arrêté
ministériel du 30juin 1997 précité, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2517,

SUR la proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture,

ARR ET E

—1—
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Article 1:

La société GUVIBERT T.R dont le siège social est situé 1009, route d’Annecy, 74370
CHARVONNEX, qui exploite une installation de concassage et de criblage de produits minéraux et
une station de transit de ces mêmes produits au sein de son établissement situé au lieu dit « La Culaz »
sur le territoire de la commune de CHARVONNEX est mise en demeure

Sous zut (létal d’une semaine

de mettre en place, comme le prévoit le point 3-2 annexe 1 de l’arrêté ministériel du 30juin
1997 précité, des mesures pérennes et efficaces assurant que les personnes étrangères à
l’exploitation n’aient pas un accès libre au site, notamment en dehors des périodes
d’exploitation,

Sorts un délai d’un mois

• d’évacuer les déchets verts présents à proximité de son stockage de matériaux afin de remettre
son site dans un état conforme au récépissé de déclaration du 13janvier2014,

• de mettre en place des dispositifs ou des mesures d’exploitation garantissant, comme le
prévoit le point 6-5 de l’annexe de l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 précitê, que les
véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ni de boue sur les
voies de circulation.

Les éléments justifiant la mise en oeuvre de ces dispositions seront transmis à l’inspection des
installations classées sous les mêmes délais.

Article 2

Dans le cas où les obligations prévues à l’article V’ ne seraient pas satisfaites dans les délais impartis,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues au point II de l’article L.171-8 du code de
l’environnement.

Les délais s’entendent à compter du jour de la notification du présent arrêté.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à la société GIMBERT T.P.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément aux articles L.171-ll et L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de GRENOBLE, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code:
1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-l et L. 5 Il-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés au 1° et 2°.
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Article 4

Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées, sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au maire CHARVONNEX.

Pour le préfet,
La secrétaire générale

Florence GOUACHE

-3-
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PRÉFET DE LA IIA(JTE-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées
Annecy, le 31 mai 2018

RÉF RkIC LSJC

LE PREFET DE LA HALTE-SAVOIE,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n°PAIC 2018- 0056
Portant mise en demeure de la société Récupération Chablaisienne Recyclage sise à VETRAZ
MONTHOUX

VU le code de l’environnement et notamment le point ide l’article L171-8,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, en qualité de préfet de
la Haute-Savoie,

VU l’arrêté ministériel du 14 octobre 2010 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique 2714,

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres relatifs aux déchets,
mentionnés aux articles R.541-43 et R.54 l-46 du code de l’environnement.

VU l’arrêté préfectoral du 14 août 2012, mettant en demeure la société Récupération Chablaisienne
Recyclage de mettre en conformité ses installations avec certaines dispositions réglementaires qui lui
sont applicables,

VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2013, engageant une procédure de consignation de 80000 euros
correspondant au coût des mises en conformité demandées par l’arrêté préfectoral de mise en demeure
du 14août2012 et qui n’avaient pas été réalisées dans les délais prescrits,

VU l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2015, mettant en demeure la société Récupération Chablaisienne
Recyclage de mettre en conformité ses installations avec certaines dispositions réglementaires qui lui
sont applicables,

VU le récépissé de déclaration du 11juin2015 au bénéfice de la

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 27avril2018 faisant suite à L’inspection du
15mars2018,

VU la lettre du préfet du 4 mai 2018 adressée à la société Récupération Chablaisienne Recyclage,
engageant la procédure contradictoire réglementaire,

VU l’absence d’observations de l’exploitant,

CONSIDERANT que lors de l’inspection du 15 mars 2018, il a été constaté que les volumes de
déchets correspondant aux rubriques 2714 et 2716 de la nomenclature des installations classées
dépassaient les volumes visés par le récépissé de déclaration du 11juin 2015 précité,

—1—
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CONSIDERANT que lors de l’inspection du 15 mars 2018, il a été constaté que les conditions
d’exploitation du site contrevenaient aux articles 2-11, 3-4, 3-7, 4-2, 5-7 de l’annexe 1 de L’arrêté
ministériel du 14 octobre 2010 précité, que ces écarts sont préjudiciables à l’environnement ou à la
sécurité du site et notamment que les conditions de stockage du bois sont à L’origine de risques
d’incendie importants,

CONSIDER&NT qu’il convient de prendre des mesures «urgence pour faire cesser les dangers
graves et imminents que les conditions d’exploitation du site induisent, notamment du fait:

• de la présence d’une quantité de déchets supérieure à celle visée dans le récépissé de
déclaration du 11juin2015,

• de la présence «un stock de déchets de bois le long de la clôture est du site, à proximité d’une
maison habitée,

• du caractère non opérationnel du robinet d’incendie armé de létablissement,
• de l’impossibilité de confiner sur le site d’éventuelle eaux d’incendie.

CONSIDERANT que lors de l’inspection du 15 mars 2018, il a été constaté que les registres des
déchets entrants et sortants de l’établissement n’étaient pas renseignés conformément aux dispositions
des articles I et 2 de l’arrêté ministériel du 29février2012 fixant le contenu des registres relatifs aux
déchets, mentionnés aux articles R.541-43 et R.54 l-46 du code de l’environnement,

SUR la proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture,

ARR ETE

Article 1

La société Récupération Chablaisienne Recyclage, ci-après dénommée « l’exploitant », dont le siège
social est établi 25 chemin des Fontaines, 74 100 VETRPI-MONTHOUX est mise en demeure, en
application de l’article L.171-8-I du code de l’environnement de faire application, dans son
établissement situé à la même adresse, des dispositions suivantes

sous un délai d’un mois

I. respecter les quantités de déchets visées par le récépissé de déclaration du 11juin 2015,

2. respecter les dispositions prévues par les articles 3-4 et 3-7 de l’annexe I de l’arrêté
ministériel du 14 octobre 2010 précité en mettant en place des mesures pérennes visant à
limiter les envols de déchets et à maintenir le site propre,

3. respecter les dispositions des articles I et 2 de l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le
contenu des registres relatifs aux déchets, mentionnés aux articles R.54l-43 et R.54146 du
code de l’environnement.

Article 2

En application de l’article L.171-8-1 du code de l’environnement, les activités de transit et
regroupement de déchets correspondant aux rubriques 2713, 2714 et 2716 sont suspendues à compter
du jour de la notification du présent arrêté et jusqu’à ce que

• les quantités de déchets prévues par le récépissé de déclaration du 11 juin 2015 soient
respectées,
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le stockage de bois ait été déplacé, conformément aux dispositions de l’article 4.2 de Fannexe
I de l’arrêté ministériel du 14 octobre 2010 et de l’arrêté préfectoral de mise en demeure du
22 juillet 2015,

• le robinet «incendie armé ait été rendu opérationnel et raccordé au réseau d’adduction, en
application de l’article 4-2 de l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 14 octobre 2010 et de
l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 14août2012,

• la vanne d’isolement du réseau de collecte des effluents ait été installée, en application de
l’article 2-Il de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 14octobre2010 et de l’affété préfectoral
de mise en demeure du 14août2012.

La reprise des activités objet de la suspension ne pourra intervenir qu’aprês un arrêté du préfet, après
établissement d’un rapport de l’inspection des installations classées portant sur la réalisation effective
des dispositions du présent article

Article 3

Dans le cas où les obligations prévues aux articles 1, 2 et 3 ne seraient pas satisfaites dans le délai
imparti par ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pouffaient être
engagées, il pouffa être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues au point II de l’article
L.171-8 du code de l’environnement.

Les délais s’entendent à compter du jour de la notification du présent arrêté.

Article 4

Le présent arrêté sera notifié à la société Récupération Chablaisienne Recyclage.

Conformément aux articles L. 171-il et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de GRENOBLE, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-l du
même code:

10 par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-l et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,
2 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés au 10 et 20

Article S

La secrétaire générale de la préfecture et la directrice régionale de l’environnement de l’aménagement
et du logement, chargé de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et dont une copie sera adressée au maire de VETRAZ-MONTHOUX.

Pour le préfet,
La secrétaire énérale,

Fhrence G VACHE
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